
 

 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes donné par la soussignée, que la Ville de Daveluyville demande des 
soumissions publiques distinctes pour la vente des immeubles ci-après décrit : 
 
Immeuble 1 : 
Ledit immeuble (terrain et bâtisse) est situé au 337, rue Principale à Daveluyville et connu sous le matricule 
0919 83 9941 (lot 4 441 345) sur la matrice graphique de notre ville.  
 
Immeuble 2 : 
Ledit immeuble (terrain et bâtisse) est situé au 1025, route Principale à Daveluyville et connu sous le 
matricule 1016 10 0231 (lot 4 441 926) sur la matrice graphique de notre ville.  
 
Les documents nécessaires à la soumission seront disponibles à l’Hôtel de Ville de Daveluyville en 
contactant Mme Pauline Vrain au 819 367-3395 poste 2224 ou sur notre site internet au 
www.ville.daveluyville.qc.ca. 
 
Les soumissions doivent être remises dans une enveloppe scellée, portant soit la mention « SOUMISSION 
IMMEUBLE 337, RUE PRINCIPALE » ou soit la mention « SOUMISSION IMMEUBLE 1025, ROUTE PRINCIPALE» 
et acheminées, à l’attention de Mme Pauline Vrain, au plus tard le jeudi 19 janvier 2017, à 16 h 00, à l’Hôtel 
de Ville de Daveluyville situé au 362, rue Principale, Daveluyville  G0Z1C0, date, heure et lieu où les 
soumissions reçues seront ouvertes. 
 
Le soumissionnaire est tenu de prendre connaissance de la Politique de gestion contractuelle émise par la 
Ville, laquelle est jointe au devis. Conformément à cette politique, le soumissionnaire doit prendre note que 
la Ville de Daveluyville sera la seule entité autorisée à répondre à des questions et à communiquer avec les 
soumissionnaires. Dans le cadre du présent appel d’offres, les personnes désignées par le donneur 
d’ouvrage sont Mme Pauline Vrain, directrice générale adjointe et greffière, téléphone : 819 367-3395 poste 
2224, courriel : dga@ville.daveluyville.qc.ca et M. Éric Bergeron, directeur des travaux publics, téléphone : 
819 352-2359, courriel : voirie@ville.daveluyville.qc.ca. 
 

La Ville de Daveluyville ne s’engage à accepter ni la plus haute, ni aucune des soumissions reçues, ni à 

encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers les soumissionnaires. 

 
Donné à Daveluyville, ce 10 décembre 2016. 

  

 
Pauline Vrain 
Greffière 
  

  


